
Charte des outils numériques du lycée

Le lycée met à disposition des élèves des ordinateurs et des applications informatiques. Les élèves sont aidés et guidés
dans l’utilisation de ces outils, mais ils doivent respecter la loi en vigueur, et plus particulièrement les points rappelés

dans la charte suivante.

L’élève reconnaît avoir pris connaissance de l'ensemble des dispositions de cette charte et s'engage à les respecter dans
leur intégralité.
Date :  Signature de l'élève  Signature des parents


